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On celebroît autrefois

à Rome vne fefte an-

nuelle en laquelle par Tetpacc de

pîufieurs iours il eftoit permis

auxferuiteurs de parler libremët
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4 f/arangue prononcée

de toutes chofes à leurs maiftrcs^

iu ques à leur reprocher fans

crainte le mauuais trai&cment

qu'ils auoientreccu d'eux,les pei-

nes qu'il auoient fouffertes pen-

dant toute l'année.

Voftre Majefte ayant affcmblé

tous fes (ubiedts en la Ville capi-
,1

taie de foi Royaume, Rome de

la France fie^e ordinaire de fes

Rovs^&ne leur permettant pas

feulement , mais leur comman-
dant de dépoter auiourdhuy tou-

te crainre Se prendre vnehonne-

fte hardieirc pourluy déclarer les

maux qui les preiïent & !es acca-

blent, il femme quefonintétion

foit d'introduire vne fefte fem-

blableen fon Eftat.

Il le fe nble de prime face, mais

fon deflein va nlus auant,& cefte

louinee furpalfe de beaucoup la
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fefte des R omains.

Celle fefte eftoic accordée aux

feruiteurs pour relafche & non
pour deliurance de leurs peines,

puis que la folemnite pafîee ils re-

tournoient en leur première fer-

uitude. Elle leur donnoit lieu de

fe plaindre , mais non d'efperer

guerifon,là où cefte célèbre iour-

neena autre fin que ladeliurâce

abfoluë de nos mifercs. En fuite

de nos plaintesvous nous côman-

dez de propofer des remèdes à

nos mauxjvous cofeiller pour no-

ftre guerifon, & qui plus eft vous

vous obligez à receuoir nos COn-

feils , les embraffer & les fuiurê,

entât que vous les recognoiftrez

vtilesànoftrcfoulagement, & au

bien gênerai de cefte Monarchie.

Cesauantages font fort grads,

aufli y a-il grande différence en-

A iij



6 l/arangue prononcée

tre les maiftres& feruiteurs Ro3
mains & voftre Majefté qui feu-

le eft noftre maiftre, & nous fes

feruiteurs.

Ces maiftres cftoient Fayenss

Et voftre Majefté eftpremierRoy

des RoysChreftiens.

Leurs feruiteurs eftoientefcla-

ues:Etceux qninaiffent vos fub-

je6h ne le font pas : leur nom tef-

moigne leur franchife.

Ils ne le font pas , S r R E, & le

font toutes fois , ils font libres &
exempts de fers , mais efclaues

par des liens libres
, puis que leur

affection leur tient lieu de ceps

qui les lie indifTolublementà vo-

ftre feruice.

Ocfte différence qui fai£t que

nous fouîmes auiourdhuy trai^

tez de voftre Majefté plus fauo-

rablement que les feruiteurs Ro.-*
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Sains ne l'eftoient de leur mai-

ftres, nous oblige à nous gouuer^

ner en la liberté que vous nous

donnez, tout autrement qu'ils ne

faifoient en celle qu'on leurac-

cordoit. Ils fe plaignoient & fe

loiioient de leurs maiftres en met
me temps: l'en plaignoient, leur

imputant vne partie des maux
qu'ils auoiétreceu toute Tannée,

&Ycn loiioient à caufe du relaf-

chc dot ils ioiiifïbientpour quel-

ques iours.

Et parlans auiourdhuy de vo-

ftre Majefté^on n'oyra lortir de

nos bouches que louanges &c be«

nedidions > ôc lors que l'excez de

nos douleurs donnera lieu à nos

plaintes 3 nous ne vous mettrons

en auant que pour rechercher en

voftre authorité,& mandier de

voftre bonté des remèdes à nos
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iflâuxjdefquels nous imputons la

caufc aux malheurs du temps,

à

nos pechezôc à nos fautes,& non
à vous >S ire, que nous reco-

gnoiflbns en confciencc n'en

pouuoircftre ditautheur.

Voila (ans fard & fans deguife-

ment de paroles efquelles hous

voulons eftrc fort fimples pour

eftrc exquis en nos cffc6ts 5 com-
me nousvferôs de la liberté que

vous nous donnez. Voila le ref-

ped aucc lequel nous nous gou-

vernerons en cefte a&ion & en

toute autre*

Maintenant pour ne perdre

point temps fans différer dauanv-

tage, nous viendrons à nos plain-

tes , & vous defcouurirons nos

maux, afin de donner lieu à vo-

ftre Majefté d accomplir fes def.

feins „, y apportant remède.

Et
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Et d autant qu'on ne patu^erità

Vne fin que par des moyens qui y
conduifent, & qu'entre ceux qui

fonteonuenables pour guérir va
mal, vn des principaux eft de

cognoiltre fa caufe : Nous vous

reprefenterons d abord d'où pro-

cèdent les noftres,afin que le fça-

chantvous puiffiez entièrement

arracher leurs racines , tk tarir

toutes leurs fources.

Il n y a rien plus feant , plus vtî-

le , & plus necefTaire à vn Prince,

que d'eftre libéral i puis que les

dons font les armes plus propres Arifi.u^
\ 1 1 1 dts Ethi.

à conquérir les cœurs , dont les
, chafmlm

Roys ont tant de bcfoiîijqirvn ,

grand homme d Eltat ne craint u 1 e^«

point de dire que^ceux qui vien-

nent à defehoir de leur thrône

Pxoyaljfe perdent pluftoft par dé-

faut de perfonnes dont ils pofTé-

B



io Harangueprononcée

dent lesafFcétions.quepar man-
que d argent. Mais il faut qu'il y
ait de la proportion entre ce qui

fe donne, & ce qu'on peutdôncr

légitimement. Autrement les dos

nuifent au lieu de profiter. Et il

faut aduoue^que laplufpart des

maux de toutes les communau-
tezdu monde, & particulieremét

de cet Eftat,tirent leur origin c des

excefïîues defpenfes , & des dons

immenfesquifediftribuent fans

règle& fans mefure.

Si nous iettons premièrement

les yeux fur le peuple, dont l'Egli-
,

fe qui eft mere des pauurcs,& des

affligez doit auoir foin, nousco-

gnoiftrons auffi toft, que fa mi-

1ère procède principalement de

ceftecaufe,puisquil eft clair que

l'augmentation des mifes fait par

neceflité croiftre les receptes , &r
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ôue plus on dépend , plus eft-ori

côtraint de tirer des peuples, qui

font les feules mines de la France,

S'il faut rechercher la caufe ori-

ginaire des défauts qui fc remar-

quent cnlaiuftice 3 des grâds frais

quon cft côtraindl de faire pour

obtenir ce que les Princes dc~

uroient libéralement départir à

leurs fubicd:s $ N'eft-iî pas certain

que la fource principale de ces

maux,eft la vénalité des charges

& des officcs,qui n'ont eftê mis eii

commerce $
que pour fubuenir

aux nccciîicez > où TEftat a efté ré-

duit par les profufions, &lexce?

des defpenfes?

Et comme on a veu que ven-

dant les offices, plus il y en auroit^

plus pourroit-on auoir d'argent*

on les a multipliez par vne infini-

té de nouuellcs créations. Etainfi

B ij
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les maux s'entrefuiuanSj&feprc-

ftans la main ,1a vénalité des char-

ges en a apporte
7

la multiplicité,

qui acbeuc d'accabler le peuple,

t
augmentante faix qu'on ïuyim-

pofeà ra'fondes gages attribuez

à tous offices j & diminuant les

forces qui luy font neceifaircs

pour porter tel fardeau : attendu

que plus il y a d'officiers exempts

de fubfides & de taillrs
5
moinsre-

fte-il defubiets pour les payer ; Et

ce qui cft à noter , ceux qui de-

meurent font tous pauures, les ri-

ches fc tiras du pair
,
par le moyen

de leur argent qui leur donne des

charges.

On penferoit peut-eftre, que

les grandes dcfpcnfcs , les dons

immenfes,& profufions des Roys

fuffent vtilcs à la NobleiTe, com-

me cftant la plus proche pour rc-
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ceuoircequitôbedc leurs mains?

mais pour peu qui s'en enrichif-

fent, tout le commun des Nobles

en partit , & participe aux maux
qui en arriuent, particulièrement

à celuy delà vénalité': veu qu'eftâs

auflîpauures d'argent ,que riches

en honneur, & en courage ils ne

pcuuenr auoir , ny charges en la

maifon du Roy, ny offices en la

iuftice
,
puis qu'on ne paruient

plus à tels honneurs, que par des

moyens dont ils font depour-

ueuz.

De li vient la ruine de TEglifc,

car la NoblefTe ne pouuant plus

eftrc obligée par les voyes ordi-

naires & fortables à leur profef-

fion,on s'eft rclafché iufqucs là,

que de leur départir les biens de

Dieu, & les recompenfer au pre-

iudice de TEçlife ; aux maux de la-

B iij
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quelle ie m'arrefteray dauan tâgCj

y eftant oblige' par ma profeiriôri,

ôc par ce qu'y ayant pluficurs

playes en vn corps , la raifoh vcuê

qu'on s'attache plus à lagucrifbii

de celles qui font aux parties no-
bles , d'autant qu'elles font plus

dangereufes que les autres.

C'cft chofe afTeuree qu'e's fic-

elés pafTcz , en toutes, les nations

du monde, foit pendant qu'elles

ont efte' attachées au culte des

fauffes D citez, foit depuis quel-

les n'ôt feruy ny adore que le vray

Dieu , les perfonnes confacrees au

miniftere de la religion, ont au-

près des Princes fouuerains , fij

eux mefmenc l'ont eftéj tenu les

premiers rangs^non feulement en

ce qui concerne le fpiritucl, mais

en outre,cn ce qui regarde le gou-

vernement Ciuil,& Politique: Ge

que iepourrois môitrcraifémenÉ
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5

parlafuitte déroute rhiftoircjfî

pour n'abufer de la patience de

voftre Majefté,& de Hiôneur de

fonaudiéce,ieneme reftreignois

à noftre France , me contentant

de fairevoir en peu de mots
3
com-

me on s'y eft gouuernéparlepaf-

ïé

.

Tandis que Terreur des Payens

a fille les yeux de ceRoyaume5
iia

tât deferéaux Druides,qui eftoiét

dediezau feruice de fes Dieux^que

rien nefefaifoit fans leur aduis„

Depuis qu'il a receu les threfors

delafoy.ceux à qui il appartient

d'en difpenfer les myfteres , ont

efté en telle côfiderationjufqu'à

certain téps,que rien ne s'eft pafTé

fans leurs confeils & leur appro-

bation: Ce qui paroift par l'an,

cienne forme des Patentes de nos

Roysjouleurcôfentement cftoit



\6 Harangueprononcée

inféré comme pour leur donner

force.
LtsfreuMtf g'jj e&olt queltion de traitter
de ces char- Xr .

ges &hon-
(Ju nianage des Roy s 5

de la paix
neurs defe- y » i

rf^^rE- entre eux , ou de quelque autre

t£ÇÎ affaire des plus importantes &
^iTueUs efpineufes , telles charges leur

Trmnfotsnt eftoient donnecs.Lc maniement

eft'Jgns des Financcs,& l'Intendance des

&
¥™"'

affaires leur font mis en main.

tt;L Nous trouuons cnrhiftoirc,plu-

plus grand fieurs chanceliers de leur Ordre*
que cefte n t

b*t*»guê Vn * feul auteur en remarque 35

.

llpporilr Nous les voyons Parrains des

TZdine* Roys.onleur en commet l'éduca-

faRef. tionja tutelle de leurs perfonnes*

& la Régence de leur Ëftat. La

créance qu'on a, que la religion

qui les lie à Dieu,rcnd leur foy in-

uiolable , faict qu'on defire leur

paroîe,pour caution des promet-

les de leurs maiftres. On les de-

mande,
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irhâtidc & les accepte on pour O-
fbges des Rôys cônioinétemenc

âuec leurs cnfans, comme fi leur

dignité rcridoit aucuriemét leurs

perforines Royales.Ln fin ils font

tiorioreÉiufqùes ace poin6t, que

leurs propres Princes les rendent

arbitres de leurs différends > & fe

foufmettécàlcuriugemét yquoy

Qu'ils foient fous leur puiflance.

Et ce qui eft grandement confi-

derable* eft que les plus grâds de

nos Rdys; font ceux qui s'en font

ferais dauàntagc; Ce qui fciufti-

fie clairement erl ce que ce grand

Prince qui le premier idignit eri chviéêï

faperfônnc le diademe dé PEm-
pireà la Couronne de la France,

he fàifdit rien, ny en paix,ny en

guerre, fansl'adûis des Eûefques,

ddntpourcctt effedt & pluheurs

autres on aifembloit des Syntf-

G

g
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des prefque tous les ans.

Lors les Prélats eftoient cm^
ployez de leurs Princes, l'Eglifc

Gallicane eftoit pleine de Majefte',

au lieu que maintenant, elle eft

tellement décheuë de cefte an-

cienne fplendeur,qu ellen'eft pas

recognoiiîable: Car tant s'en faut

qu'on recherche les confeils des

Ecclefiaftiquesencequi regarde

l'Eftat > qu'au contraire il fcmble

qu'on cftimcjque l'hôneur qu'ils

ont de feruir Dieu les rende inca-

pables de feruir leur Roy, qui en

eftlaplusviue image.

S'il leur eft libre d'entrer au

ConfeiI,c eft feulement par for-

me:ce qui paroift affez,puis qu'ils

y font receus auec tel mefpris,

qu'il fuffit deftre Layque pour

auoir lieu de prefeeance pardefTus

eux, là ou anciennement leur or-
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cfre, qui les rend préférables à tous

autres Ç_ les y rendoit auffi préfé-

rez.

Ainfi Ton auilit la dignité de

ceux qui teruent aux Sain 61s Au-

tels : Et de plus
3
bien qu'ils ren-

dent au Roy, ce que chacun rend

à fon Dieu
5
luy donnant volon-

tairement la dixme de leurs biens,

on ne laiiïe de les defpouiller de

tout le refte
j
pour en fauonfer

des perfonnes du tout incapa-

bles de le poiTedcr , ou pour

s'eftre dédiez au monde, & non a

Dieu, ou pour eftre dépourueus

de lafoy,& ennemis déclarez de

FEglife , des biens temporels de

laquelle Ton ne peut ioiiyr que fa-

crilegement , fi Ton ne participe

auxfpirituels.

Encore qu'ils foient exempts de

tous impoits 3 il y en a peu à quoy

C ij
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on ne les veuille afîubiettir, on les

priue de leui iurifdioHon,on fouf-

Fre que les ennemis de la foy po-

luënt tous les iours impune'ment

les lieux les plus facrez., par leurs

prophanes fepultures* De plus>

que contre les Edi£ts& laraifon,

ils retiennent par force & violence-

leurs Eglifes ,empefchant d'y pu-

blier la parole de Dieu, pour y an-

noncer celle des hommes;
Et partât on peut dire auec veri-

te,que l'Eglife fe trouue en mefme
temps,priuec d'hôneurs^efpouil-

lee de biens ,fruftrec d'authoritè,

prophanee, & tellement abbatuë,

qu'il ne luy refteroit pas des for-

ces pour fe plaindre, fi fe reffen-

tant aux derniers abbois , & voy-

ant deuant elle le Médecin de qui

feul elle peut receuoir guerifon,

elle ne faifoit vn dernier effort.,
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1

pour luy toucher le cœur de telle

Forte,qiulfoitmeu par pitié., con-

uïé par religion , & force par rai-

fon,àluy rendre la vie , le bien
5 &

l'honneur tout enfemble.

Orafin que voftrc Maiefte co-

gnoiiT: la iuftice de les plaintes,

& de Tes très -humbles remon-
ftrances

5
elle confiderera , s'il luy

plaiit
,
quelle raifonilpeutyauoir

d'efloigner les Ecclefiaftiques de

l'honneur de (es Confeils , & de îa

cognoifTance de fes affaires, puis

que leur profeffiô fert beaucoup

à les rendre propres à y eftre em-
ployez, entant qu'elle les oblip-c

particulièrement à acquérir de la

capacité ^ eftre pleins de probité

fe gouuerner auec prudence ^ qui

font les feules conditions necef-

faircs pour dignement feruir vn

Eftat : & qu'ils font en cfFc£t ainfl

C iij
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qu'ils doiuent eftre par raifon plus

defpoiiillez que tous autres cHn-

terefts particuliers /qui perdent

fouuent les affaires publiques, at-

tendu que gardans le célibat cô-

meils font, rien ne les furuit après

cefte vie que leurs âmes, qui ne

pouuans thefaurifer en terre , les

obligent à ne penfer icy bas en fer-

uant leur Roy & leurpatrie, qu'à

s'acquérir pour iamais, la haut au

Ciel vne glorieufe, & du tout par-

faire recompenfe.

En vain les anciens Con-

9««,m».s. ciles.auxmeiiTies lieux ou ils con-

zïi'deLfi,
damnent la licence des Euef-

m. a- ques qui abandônent leurs trou-

peaux 3 pour fuyure la Cour des

Princes & des Rovs en auroient-

ils permis le fejour à ceux , qui

y font appeliez par leurs com-

inandemens , & par la neceffitê
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des affaires publiques > s'ils n y e-

ftoient employez lors que les oc-

currences le requièrent.

Quelle apparence y a il de di-

fpofer des biens qui appartien-

nent à TEglife en faueur de per-

sonnes prôphanes? N'eft ce pas

contre les règles de la iuftice de

donner au monde ce qui appar-

tient à Dieu 3 au lieu de facrifierà

Dieu ce qui eft au monde?
Ilfembleque donner vne Ab-

baye à vn Gentil homme lay,oû

la mettre es mains de quelqu vn
qui foit de religion contraire à la

noftrc,foit choie qui porte peu de

preiudice à l'Eglifc. Cependant il

eft vray , & eft ayféà cognoiftre

que fa perce & fa ruyne vient de

là, entant principalement que la

prefentation de la plus grande

part des Cures de la France eft
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annexée aux Abbayes Ce qtïi

faid qu cftans poffedees parper-

fonnes de ces conditions > il eft

prefque impoffible dauoir de

bons Pafteurs ( qui toutes- fois

font les vrayes bafes qui fouftien-

nent l'Ealife & là maintiennent

en honneur. ) Eftant clair quVri

Courtifan , ou autre plus lié à là

terre qu'au ciel.àura peu de foing

d'en enoifir qui viuét félon Dieu^

& quvn erinemy de noftre creari»

ccfe plaira àla deferier jen nous

donnant des hommes ignorants^

éc de vie fcandaleufè.

En celal'euenement condamné

le confeil . Que voftre Majefté

y penfe , 6c qu'elle, fçache, s'il

luy plaift y que non feulement

y a -il abus à départir le bieii de

Dieu à telles gens, mais en outre

à perfonnes de noftre profeffior^

indign es
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iiidigncs de le pofTeder pour leurs

inauuaifes mœurs odeur igtiorâcé.

Ouy, Sire, c eft vn grand abus,a-

hns qui tire aptes foy la perte d*vn

iiôbre infiny d'ames 5 dot la voftre

refpondra vn iour deuantle fou-

Uetain iuge des humains.

On penfe dans le monde >què

pourueoir aux bénéfices 5 foie, vn

droiâ; fort auantageux aux Prin-

ces ; mais ce grand Sainit d'entre

nos Roys , dont voftre Majefté

porte le riom , n'euft pas cefte pen-

fêe,puis qu'il ne voulut pas fe fer-
s ^ f

uir de la Bulle,par laquelle le Pape

luy en accordoitle pouiloir.Et fî

celuy de fes fucceffeurs qui ne fui- Fr4»/*&/,

Uantpasfes pas,àcceptacequila-

Uoit refuféjcut cefte créance pour

vn t emps, il la perdit , lors qu'eftat

au li&dcla mort,preft à compa-

roiftre deuant Dieu qui iuge les

D
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Roys comme leurs fubiets,il ât%

clara à fon fils
,
que rien ne le tra-,

uaillok dauantagcque le compte

qu'il auoit à rendre de la nomina-

tion des bénéfices /dont il Veftoit

charge' aboliffant les eilcâions. Si
. . .

-

Sain£t Grégoire reprend aigres

mfezTc.pl- m£ t vne Je nos r oyneSvpour feu--

^«i, lement tolérer des,abus eala eu-

ftributiô des beneftcesrSi plufieurs

Princes ont efié notablement pu-

nis à cefte occafion
\
que doit-on

craindre fi on leaauthorife,& que

deuons nous faire en ce fub:ed ?

% On doit craindre la maurdeDieu*

qui ne laifle rien impuny : Et

nous fommes obligez en con*-

fçience^d'en aduertir comme nous

faifons, ceux quipeuuent arrefter

le cours de tels deïordres.

Biçnquily ait plus d'apparence

d'accorder aux laïques des péflons

fur les benefices^que de leur en dô-
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net le tiltrc,pour en iouir,ou foubs

leur nom , où foubs celuy dVn
tiers par confidence 3

il n'y a tou-

tefois aucune raifon, puis queceft

contre l'équité de faire part des

fruits à ceux qui ne participent pas

aux peines
5
qu'il eitimpollible en

de grandes charges de s'acquiter

defondeuoir fans grandes defpé-

£cs,6c qu'vnc expérience tres-hon-

teufe nous fait cognoiftre,que pri-

uer vn homme de ce qui luy ap-

partient légitimement , le porte

quelquesfois à prendre iniuftemét

ce que ne luy eft pas deub.

Si des penfions 11014s venôs aux

Rcferues: Qui peut trouuer iufte

de dônervn fucceffeurà vn hom-
me viuant, duquel par ce moyen
on met la vie à la mercy de celuy

qui doit profiter de fa mort? Les

fain&s Canons ont condamné ce-

D ij
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trTfoulsA- fatnds Canons ont condamné ce-
kxj.e*».9.

fte pratique comme tres-dange-

frâh.m6. reine. Aulii le Roy Henry II!. en

E»f*Ha- fcs derniers Eftats,foblige^-U par
w$fcr ferment folemnel de l'abolir,& re-

udqua toutes lesReferues & fur-

uiuances obtenues foubs fon rè-

gne. Et ileftvray de dire qui! eft

* très à propos y &c comme neceifai-

re de faire le mefme maintenant»

non feulement pource qui eitdcs

bencfices.mais en outre pour tou-

tes les charges & offices de ce Royr

aumc, tant par ce qu'autrement

voftre Niajelîé.S i RÈ.ayantparce

jnoyenlcs mains iiees,feroit; long

temps Roy fans le pouuoir faire

parqiftre,c]ue parce auffi qu'eftant

Impoffible cïiyn Eftat de conten-

ter vn chacun par bien faits , il eft

important delaiifcr au moins Pe£

peranceà ceux à qui on ne peut
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donner mieux : Ge qui ne fe peut ke
-
M? f°

]r . . ,*» * r** 1
veut mdire-

faire 11 les charges , offices, & be- Btmemaf
s* ' - €? . p fubtecitrau

nehees demeurent promis &ç ai- fei les eccu-

fcurezàdes enfans, qui au combla ui^obut

de leur mérite,& de leur aagre,n o- Z'P*™***
7 o ' l tgnoranc*

teroient peut eftrepenfer à parue- •*/****-
• « » wc ^<? cet—

nir aux honneurs & aux grades um^am.
_, > 1 1 1 culters du
qu on leur a donnez au berceau. MaimUsa-
* Quantaux Vexations que nous U0lt

f
or

{

ei k
^***^ 1 mettre a la

rcccuôs pas lesimpofts de la taille, '«"&?*'*-

du fei > & autres fubudes qui fc le- fins qui de»

Ni n I - „_ j. putien ont
ett-ccpasvne honte d*e- ejté de/char-

xiger deperfonnes confacrees au &*p*rAr'

nO r rejr/omme
v

yray Dieu,cequc les Payens n'ont $*»***&$
' r •

i
• n 1 àcaufe de

lamais raitdcceuxquieitoientde- w orir*.

diezauferuicedelcurs idoles. Les f^n^âT
Conftitutions des Empereurs &c

A]ex sïarf*

des Cpnciies font exprefles pour Cc^<^
leurs exemptions. On a toul-«»46.

ioursrecogncuparlepafTe, que le c^TtL.
vray tribut qu on doit tirer des deE

P}î-
Ec^

Ecclefiaftiqucs^eft la pricrc,&mcf L.s*ncim*s
* A __ ... Conc.de fa-U I1J erofan.Eccl.
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c de r*-, mçfmes quelques vns ont elle R c-

cmcdeLA- ligieuxiufqu'à ce point qued'efti-

Atex.$part. nier, qu il faut aqoir pius de con-

cSi^. fiance en leurs oraifons,& en leurs

[oubsinn^. larmes, qu'en Tardent qu'on tire

du peuple,& aux armes que la N ch

hlefTe porte Nonobftât tout cela,

Vtàmts. nous payons vne taille volontaire,

& cependant la malice & h corru-

prio du ficelé çftfi extrême qu'il fe

trouue des gés qui voudroiét bien

nous obliger à d'autres charges,

comme li nous pouuions y eftre

afluiettis.

Pour ce qui eft du trouble qu'o

nous fait en noftre iurifdidion , iî

eft aîfé de recognoiftre q u'il eft im
pofliblc que nous fafïïôs nos char-

ges , fi de lu^es à tous coups on
nous rend parties, & qu'on borne

tellement "l'authoricc que Dieu
nous a cômifç

,
que fi nous auons

de bonnes intetions. elles demeu-
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îtnt fans effect/aute de pu^fTance.

Si le Concile de Chalcedoine, jai^cant

lVn des quatre premiers œcume- 9, <

niques. aufqucls l'Eglifc Gallicane

foufmetfeslibertcZjCequieftàno-

ter:Si le croifieme dëCarthage 5au- Can.^

quel affilia cefte grande lumière

de l'Eglifc S. Auguftin: Si le pre-

mier dcMafcon tenu en France il c*».s.

y a plus de mil ans: Si letroifiefme

de I. oiecie célèbre prelque au mel- n.^i, w»é

nie temps danslefixiefmefiecle: Si
im

p^ufieurs autres en fin interdifentf conc.à'Ag-
*

T . t .^ . détenu dds

aux Laïques la cognoiliance de udnquiep

ce qui concerne les Clercs & l'E--Z^t"*'

p-IifcrSi tous les Empereurs Chrc- ^'"tT
t> i

t
quel apijt^

liions ont tenu pour iacréce qui s.^*£.™»<

eftoit ordpnné par les Euefques:
''

Si le grand Constantin ne voulut sou>m*eL

pas cognoiftre de leurs différends:

Sienoutre il ordonnequece qui L.iJ*tfïfc

eftiugé & décidé par eux,foit exe- jh
tudicïo coà.

xsd.
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frftmtts, cutiL fe inuiolablement garde

é- éuttrts par tous les autres luges : Si Çhar-

Zlfmt lemagne renouuelle cefteOrdon-

±v , o nance en fes Capitulaires : S'il â
L^.ch. 251. r
zi*.5 .^>io fait grand nombre de Gonftitu-

0*.
'

tions pour la conferuatinn de nos

immunités. Quelle raifon , mais

quelle apparéce y auroit-il de fouf-

frirmaintenant^queceux qui fbnè

obligez d'obéir à i'Eglife > ïuy cô -

mandent, & décident des points

dont ils doiuent receuoif la refo-

lution de fa bouche?

L'authorité Ecclefiaftique cft

«;,> > , tellement diftin£te de celle qu oni
tAfUhHti es mains les Magiftrats Laïques,

que S.Cyprié ofe tefmoigne^ que

les entreprifes fur I'Eglife > & le

mcfpris du tribunal des Euefques,

donnent naififance &c entrée aux

fchifmes > & rompent le lien qui

vnit tous les enfans. de I e s v s

Christ



a la, clofture des Sjlats ;
3 3

Christ en fon efpoufe. Ce n'eft \
nVàJ^l a lulien

pas ,ditS. Grégoire de Naziari- ^M
xene, aux brebis à paiftre les Pa-

Iteurs
5âux parties à iuger les lu-

ges, à ceux qui font fubieih au.t

loix,à en preferire aux legifla-

leurs, Dieu n'eft pas vnDieu dé

confufion, mais de paix & d'or-

dre.

En ce qui concerne la foy &
FEglifei celuy feul doit iuger qui

cft de profeflion Ecclefiaftique,

dkS.Ambroife. Aiifïi reprend-il \[.

s ^
aigrement quelques Préfixes, qui ^

t0-^

au lieu de fe pouruoir & s'arre-

fter aux tribunaux de TEglife^a-

uoient recours à i'authorité des

Empereurs,aùfquels ilrefiftacou-

rageufemét , lors que defoil téps

ils voulurent entrcprcndre,ce qui

n'appartient qu'à ceux à qui Dieii

a commis la conduite des âmes.

E
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L'Eelife exerçoit fi plainement

fa mnidiétion en ies premiers fic-

^ttu^T cles^quecc grands. Martin riche

dt/ûh bkft. ornement de la France
, parlant à

l'Empereur Maximus , dit abfo-

lumen

t

, que c'eft vn crime nou-

ueau&inoiiyquVnlugc feculier

cognoiffe descaufesde TEg-life.

Les bons Empereurs, & les bôs

Roys jSire, ont toufiours efté

curieux de maintenir & conicr-

uerceftefaindleEfpoufe du Sou -

uerain Monarque du monde en

fon authorité;Et voftre Maiefté

remarquera foigneufement, que

tous lesSouuerains yfonteftroi-

âjemét obligez $ & par côfcience,

ce qui eft manifefte , & par raifon

d'Eftat > puis que c eft cliofe tres-

cerraine qtivn Prince ne fçauroit

mieux enfeigner à fes fubieëts à

meiprifer fapuiffanec, qu'en to-
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lerant
y quils entreprennent fur

celle du grand Dieu de qui il tien

la Tienne. Ce mot comprend be-

aucoup ^ie n'en diray pas dauan-

tage.

Ledueilde la prophanatiô des

Heux Sain£ts/& le iufte reffenti-

mentde rvfurpation des Eglifes

"m'appellent à leur ranp-. &m 3

o-

bligent a ne me taire pas de ces

facrileges.

1 es vs Christ affignant pour M*tth< h-

marque de la fin du monde, la de-

folationque Daniel prédit qu'on

verra dâs le Temple. Nousauons
grand fubiedt de craindre ,que

celle qui fe void tous les iours dis

les noftres, foit vn figne de la fin

de cefte Monarchie.

Quelle pitié qu'on prefcli^ le

mcnfbnge,ouon doit annoncer-

la vérité: Que des pays entiers do

E ij
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voftre obeiffance, corne le Beam^

foient troublez au fain£t exercice

de leur Religion: Que les Tem~
plesconfacrez au feruicede Dieu

ioyenc deftournez de celle fin à

vne autre du tout contraire.

C'eft vne chofe lametable d oîiif

que les lieux Sainds foient ainfi

fouillez, mais les cheueux me lie-

riffentj horreur me faifit ,1a voix

me manque,quand iepenfeà ex-

primer Tin dignité dVn forfaiél: fi

execrable,qu a peine pourroit-on

croire5quil eue -efte commis en I3

plus cruelle barbarie du monde.

Ce pendant c eft la France au-

trcsfois exempte de monftres, qui

a produit les autheurs dVn crime

fi horrible,ie paflis, ie frémis en le

difant , ô patience indicible du
Ciel / Que la terre ne s'eft elle ou-

uerte pour les engloutir en leur
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lîaiffancc /En voftre Eftat S 1 r f,

en pleine paix,on foule aux pieds

çeluy qui doit eftre adoré^no feu-

lement des hommes, mais des An-*

ges : on foule aux pieds ce pré-

cieux &c facre Corps qui purifie

les noftres, &c qui fauue nos ames,

le Corps de ce grand Dieu , qui de

foy mefme s'eft abaiffe iufques à

la Croix , pour nous efleuer iuf-

qu'à fa gloire.

Cela s'eft fai£fc depuis peu de o cri*»*

1 1 • I 1
• o C ' fHt commis

iours,ie le dis hardiment, oc lue

^

M;^«**

m'en taifois ,ie ferois coulpablc ^"j*
deuantDieu, comme fauteur ôc **«""»«'

complice dsvne exécration 11 abo- quelques

i t vnsde lare^

JPflinable»' ligion prête-'

Nousauons grand fuied dedi- %'J%?
re auec leremie, que noftre face *»/:$";•

eft couuertc de honte & d'igno-

minie ,
parce que les eftrangers

fouilla &pollùentlcs faints &c fa-

E iij
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cres Temples du grand Dieu, &
plus grande occafion d'appréhen-

der pour ce Royaume, Fhorrible

punition donc il menace ceux^a ui

wrji%. remplirent d'abomination , ce

que Dieu s'eft particulièrement-

affe&é pour fan héritage.

Si ceux qui au très fois expofe-

rent aux chiens le pain àcs Anges,

furent defchircz par eux : Que les

monftres.qui 1 abandonnans de-

puis peu de iours à leur sage, l'ont

expofe' a des belles pires que des

chiens.-Queces monftre^fachent,

que fi en ce monde ils ne font mis

en pièces par les chiens , brifez fur

les roiies , réduits en poudre pài

les flammes .-Qu'ils fçachent qu'ils

feront en l'autre deuorez par les

furies d'enfer, cruciez àiamais par

toute forte de tourments & de

tortures, fans ceffe <kfans fin con-.

Opt&t. Mi-

lime 2.

eontre Par
men,.
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fommcz par les feux , qui y font

allumez pour toufiours,

le ne parle Sire, que de ceux

qui ont commis vn aftefi barba-

re , car pour les autres qui aucu-

glez de l'erreur, viuent paifible-

ment fous voftre authorite', nous

ne penfons en. eux,que pour défib-

rer leur conuerfion * &c lauanccr

par nos exemples,, nos inftruâiôs

&c nos prières , qui font les feules

armes auec lesquelles nous les

voulons combattre; Et nous ne

doutons poin6t qu'ils ne deteftét

eux mefmes/vne impieté fi eftran-

ge
,
que iediray librement à vo-

ftre Majefté ,deuoir eftre prom-

ptement fuiuie de chaftiments *

eftant à craindre que noftrecon-

niuenceen telles occafions , n'o-

blige en fin leTout Puiffant à fe-

îcuer
3
prendre fa caufe en main*
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Venger fes iniures , en forte qu'orf

recognoifTe par effedts rigoureux

pour ceux qui les reffentirôt, que

fil diffère fes fuppliccs il en aug-

mente les peines.

Voila Sire
* pour ce qui éftde

nos maux &de nos plaintes, ce

que nous auons à mettre iey de-*

liant les yeux de voftre Majefté.,

que fay réduit au moins de chefs,

èc tràid:é le plus fuccintement

qu'ilma efte'polïible, pourn'eftre

pas importun à vos oreilles , pour

donner lieu à ceux qui doiuent

parler âpres moy, de s'eftendre fur

certains points qui les touclienË

de près que ie n'ay qu'esfleurez, &
parce en fin que mefme en ce qui

concerne TEglife^il fuffit* &c eità

propos de ne reprefentencyqu'en

gencral,les defordres qui (on t par-

ticulièrement deiduits en nos ca-

hiers



i a, Uclojiure des ëflats. 41

liers aucc leurs remèdes*

Defordres S iRE, qui ne peuuenc

eftre négligez qu on n ait iufte

fubiet d'appréhender pourvoftre

Majefté, &pourfon Eftatdese-

uenemésdutouc côtraircsà ceux

que nous leur fouhaictôs^puifque

comme la pieté &c la religion font

caufc de la profperité des Princes

& de la durée des Republiques:

Ainfile mefpris des chofes faintes u»rei.4e$

cft.il occafion de leur malheur &c f^
€

^H

de leur fin. Les menaces que Dieu *«*•#*»

raita ceux qui ne feront compte né» 13.

de fa Loy & de fes SainCts Com- cLiq.v.s;

mandements,&lcs funeftes cha-

ftiments dont elles ont efté fuiuies

nous apprennent cefte vérité. EghùMrtm

Laciieutederbmpire a Orient, cb*rUm*^

la ruine des anciennes Gaules , Fa- illi/ZZl

neantifTement de piufieurs Eftats, ££$£-
qui ont veu leur fin peuefloignee ?»*?•*

F
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SflfkianE» jc \cuv commencement nous î&
ttefqueae *'' Y
Marfeiiie confarmcnt : & u nousauonsdu
fait le mef^ r . \ C • •

meiuGnui kntim en t ,
plulicurs punitions c-

ÏLTfZ xemp!a ;

res , que noftrc propre
fàtfr» de prance à receu par le palTê i en la
leurfin le

# ri 1 C
wftrudts première & îeconde race de les
choies foin- E

aes. Rovs,nenouspeuuent permettre
M*™*

d'en doubter.

Or d'autant qu'en vnc maladie,

en vain vn Médecin ordonne- il

ce qui cft" défia prefcritparvn au-

tre,nous vous fupplionsde confi-

derer, que pour nous foulager en

nos mifercs, iliveil pa- tant que-

ftion defaircdenouuelles ordon-

nances, comme de tenir la main à

robferuation des anciennes ^def-

qoellesfi les François remportent

cet aduantage.que de faire paroi-

ftreleurefprit à recognoiftre leurs

deffauts , & les moyens delesre-

gler , ils reçoiucnt aufïi cefte hon-

te, qu'on s'apperçok du peu de
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eonfcience qu'ils ont, par îc mcf-

pns irreligieux qu'ils font de leurs

fain£ts eiiablifleméts. Ce qui Fait

qu'on dit d'eux, & auec raifon, ce

qu'on diloic anciennenienc des

Athéniens 3 qu'ils fçauent bien les

chofes bonnes, mais qu'ils ne les

pratiquent pas.

Voilre Majcfté faifant rcliçicii-

feraient exécuter, ceqai à efté iain-

(ftement ordonné par fes piede-

cefTeurs , les furpaflera d'autant

en ce poinr
s
queles eftecis furmon-

tent les paroles , & l'exécution des

chofes bonnes la propoficion qui

s'en fait. Et qui plus ctt elle remet-

tra par ce moyen tous les ordres

de ce Royaume, puis quclerefta-

blifîement des Monarchies d'ep-

pendde robferuation & accorru.

piifTement des loix; ce qui fait que

nous vous fupplions rres-hum-
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blementd'auoir agréable, qu'auec

liberté' pleine de reipe6t ,nous dé-

clarions mainrenant,en voftre pre-

féce, que nous nepouuôsreceuoir

aucun contcntemétfurnos plain-

tes, par quelques nouuellcsordô-

nances jOiirenouueilemétdesan-

ciennesqui fcpuifTent faire^u'en-

tant que tels eftablîtlements fe-

ront fuiuis d'executions,non pour

vn iour, mais pour toufiours.

Que fi on en viét là, Toutes ch p-

fcs fe feront au ec poids & iufte

mefurc : On verra le règne de la

raifon puifTammet eftably ; La ïu-

fticefecouurera l'intégrité qui luy

eftdeuerLes dittatures neferonç

plus perpétuelles en des familles,

îesEftats héréditaires par ceftein-

uention pernieieufe du droiâ: an-

nuel: La vénalité' des offices qui en

rend ladminiftration vénale , ôç
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que l'antiquité à remarquée pour

figne de la décadence , & cheu-

te des empires , fera abolie félon

nos defirs : Les charges fupernu-

meraires fupprimecs : Le mérite

aura prix, & (1 la faueur à quelque

cours ce ne fera plus au prciudice

de : La vertu le mal receuant puni-

tiô , le bien ne fera pas fans recom-

pnefe : Les lettres & les Arts flori-

ront.-Les finances' vray s nerfs de

l'Eftat feront mefnagees auec ef-

pargnejlcsdefpenfes retranchées,

les pendons réduites ainfi que

nous le demandons
3
aux termes

où ce Grand Henry les auoitc-

ftablies, La raifon voulant qu'en

cepointfaprudéce nous férue de

règle 3 & lequicé ne pouuant per-

mettre qu'on donne plus parcefte

voye,quelesleueesquife faifoiét

anciennement fur ce Royaume ne
F ii)
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montoient 3 & quainfion ruine

la plus grand parc des fubie&s de

la France pour en enrichir quel-

ques vns.

La Religion florira de.nouucau,

refidencedeceux qui sot obligez

d'en inftruke les peuples , eftantà

laduenirauffi foigneux depaiftre

de leurspropres mains les âmes qui

leur font comifes, qu'ils l'ot négli-

gé par le pailé, au preiudice deleur

propre confeience, & à leur honte.

L'Eglife reprendra fon luftre, e -

ftantreftablieen fon authorité/es

biens&fes honneurs: les fimonies,

les confidences, toutes faletez &
tous vices en feront bannis , & la

feulevertuyaurafon règne,

La Noblcfle rentrera eniouyf-

fance des prerogatiues ôc des hon-

neurs qu'elle s'eft acquis par fes

feruiçes , Les dijels eft^nt abolis^
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o n fâg

5 ( qu elle eft toufîours pre-

ftederefpandrepourle feruicc de

fon Dieu , de fon R oy , & de fon

pays) feracfpargne^&parcemoyé

fon falot facilitéj&le Roy foulage

dVne o-randt charge de confeien-

ce ; Eltant certain epe les Princes

fontrefponfablcs deuant Dieu>dc

toutes les âmes qui fe perdent par

cefte voye inhumaine , Et que

rie n'eft plus capable d'empefeher^

que le mente du fang de Iefus-

ChriiHeur foît applique > que ce-

luy qui en telles' occafions s'ef-

pand tous les iours par leur faute.

Le peuple fera deliuré des op-

preflîons qu'il fouffre.par la cor-

ruption de quelques officiers,pr$-

ferue' des outrages qu'il reçoit de

plus puiiîants que luy , & foulage

en fes impofta,à mefure que les nc-

ceffitezderEftatle pourrontper-
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mettre. En vn mot toute la Fran-

ce fera remife au meilleur eftat ou

nos vœux la puiffent porter, Et ce

qui cft a noter auec tant de facilité,

que ic puis dire fa reformation,au*

tat aifee ,
qu'elle eft iufte,neceffai-

ïCyÔc pleine de gloire pour voftre

Majefté.

Elle eft aifee Sire, puis qu'en

la plufpart des chofes bonnes ^ il

cft des Roys comme de Dieu, au-

quel le vouloir eft le faire.

Iufte,puis quelaraisô & Fequite

requierent,que toutes chofes det\

réglées foiét remifes en leur point.

Ncceflaire , puis que de la dé-

pend la durée de l'Eftat , qui com-

me vn corpsplein de pourriture &
de mauuaifes humeurs ne peut

fubfifterfl on ne le purge.

Glorieufe,car filofias pour auoir

comemnec fon règne par le refta-

biiifement
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commencé fon règne par le refta-

bliffement du temple, & lareftau-

racion des fainds Autels y mérita

vn honneur qui furpaiTe la portée

de ma langue. Quelle gloire n*a-

querrez vous point S 1 R E , fi au

commencement de voftre majo-

rité',,vous relcuez le règne du grand

Dieu , redreflez fes Autels , rendez

la vie ( s'il faut ainfî parler de TE-

glife qui ne peut mourir ) à celle

de qui vous Fauez receuë,fi en fin

vous reftabliflez de tous points

ceft Eftat?

La gloire eftantvn aiguillon qui

pique viuement les généreux ef-

prits , nous ne pouuons douter

que vous n'entrepreniez cefte re-

formation tat glorieufe : Les mar-

ques euidentes de voftre inclina-

tion aux chofes bonnes j de voftre

pieté' enuers Dieu, de voftre affe-

G
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ûionenuerçvos fubie&s nous en

affairent. Et qui plus^ eft nous

fommes confirmez en cefte affeu-

rance^par Indigne a£tiô que fitvo-

ftre Maîcfté.lorsqu enfamaiorité

après auoir receu &c pris en main

les refnes de ce grand Empire, elle

les remit en celle de la Reyne fa

merc , afin que fous sb authorité

elleeutpour quelques ans la con-

duite de fon Ellat. Car encore que

nous puiffions dire de nos.Roys,

ce qu'on à remarque d'vn certain

nntiiu.j. peuple des Indes > dont les enfans

naiilcnt tout chenus ; ht que par-

ticulièrement lefprit de voftre

Majcfté produiie des trai£h de fa«

gcffe& de prudence qui furpaffent

fon aage ; fi elt ce toutesfois que

le gouvernement dVn grand

Royaume efëant plein d'vn nion-

,
de de difficuitez , quinaiifent tous
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lesiours des diuerfes occurrences

&c rencontres des chofes humai-
nés, lafciencene s'en peur acqué-

rir que par le tcps,pendant lequel

heureux le Roy à qui Dieu donne
vne Mère pleine damour enuers

fa perfonne , de zeîe enuers fon

Eftat^ &c d'expérience pour la con-

duite de fes affaires/

Enrre vne infinité de grâces

que voftre Majefte' à receues du
Ciel, vne des plus grandes donc

vous luy foyez redeuable , ell

le do n & la côferuation d'vn e tel-

le Mère : Et entre toutes vos a-

étions , la plus digne & la plus vti-

le au reftabliffement de voftre c-

ftat , eft celle que vous auez faite

luy en commettant la charge.

Car que ne deuez vous atten-

dre , &c que ne dcuons nous cfpe-

Xcï d'elle fous les heureux aufpi<*
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ces de voftre maiorite, après qu'en

la foibleffe dvne minorité, à la

mcrcy de mille orages , & d'autant

defcueils,elieàlieurei]femét con-

duit le vailTeau de l'EUat dans le

port delà paix, où ellei'a fait voir

à voftreMajefté,auant qucluy re-

mettre entre les mains?

Toute la France fe recognoift,

Madame, obli^eeà vous dépar-

tir tous les honneurs qui s'accor-

doient anciennement aux con-

feruateurs de la paix , du repos, &
delà tranquilité publique.

Elle s'y recognoift obligee^non

feulement à caufe qu'auectantde

merueilles vous nous aueziufqu'à

celle heure conferuez au repos

que les armes inuincibles de ce

GrandHENR y nous ont acquis:

mais en outre, parce quevous aueg

voulu comme attacher pour 14-
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mais la paix à ceft ECiat , du plus

doux & du plus fort lien qui fe

puiffe imaginer , eftreignant par

les nœuds laçrez d'vn double ma-

riage ( donc nous fouhaitons &
requérons l'accomplifTcment) les

deux plus grands Royaumes du

monde, qui n'ont rien à craindre

eftans vnis, puis qu'eftans feparez,

ils ne peuuent reccuoir de mal que

par eux mefmcs.

Vous auez beaucoup fait, Ma-
dame , mais il né faut pas demeu-

rer là: En la voye de l'honneur &
de la gloire 5 ne s'auancer & ne s'ei-

ieuer pas 5 ceft reculer & defehoir.

Que fi après tât d heureux fuccez

vous daignez encore vous cmplo -

yer courageufement > à ce que ce

Royaume recueille les fruiéts

qu'il fc promet > ôc qu'il doit rece

-

ypir de cefte alTemblee , vous c
G iij
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fkndrez iufqu a Tinfiny les obli^

gâtions qui! vous a, attirerez mil-

le benedi&ions fur le Roy, pour

vous auoir commis la conduite de

(es affaires, fur vous pour vous en

eftrefi dignement acquittée , fur

nous pour la fupplicgtion tres-

humble & tres-ardente que nous

faisôs à fa Majefté de vous conti-

nuer cefteadminiftration. Et lors

vos mérites adiouftant mille cou-

rônes de gloireà celle qui entou-

re voftre chef; pour côble dere-

côpenfe , le Roy adiouftera aufïï

au tiltre glorieux que vous auez

d'eftre fa Mère , celuy de Mère de

sô Royaume ; afin que la pofterité

qui lira ou entendra proferervo-

ftre nom ^ y apperçoiue & reco-

gnoiffe des marques de voftre pie-

té cnuers Ion Eftat , <% de la fiennç

enuers vous , voyant que voftre
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geïeenucrs la France ^nc vous au-

ra pas pluftoft fait mériter vn tii-

tre de gloire immortelle, que l'a-

mour filial qu'il vous porte ne

vous l'ait donné.

Nous croyons Madame, que

vous n'oublierez rien pour faire

que cefte aflemblee mife en pieds

par vos confeils reùffifTe à noftrc

auâtage : Les maux qui nous pref-

fcntvous y conuient, voftre affe-

ction enuers nous vous y porte,

voftre honneur &c celuy du Roy
( qui vouseft fi cher,) le requiè-

rent, & Tintereft de vos confeien-

vous y oblige tous deux.

C\ft S 1 R F, ce qui fait que plus

hardiment nous coniurons voftre

Maiefté , de ne nous point licen-

tier daupres d'elle , que nous ne

remportionsà nos Prouinces-de-

quoy contenter leur attente,& les
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confoler en leurs mifercs.

Mais que fay ie , ie demande ce

qui nous eft çfes-afleuré ; puis que

par pluiicurs fois vous nousTauez

promis , & que vos paroles font

ainfi qu'elles doiuent eftre,inuio-

lables & facrees comme voftrë

perfonne!

Vous nous Pauez promis ; Et

qui plus eft, vous nous permettez

à celle fin de députer quelques vns

des noftres, pour affilier ceux qui

des demain fans perdre temps tra-

uailleront de voftrè part à la ref-

ponfe de nos cahiers: dont parce

moyen l'expédition fera fort

prompte 5 & d'autant plus fru-

âueufe , que par vnc douce con-

férence de vos Commiflaires, &
des députez de vos tftats, voftre

Majefté fera mieux inftruitc de

nos interefts , & de la iuftice de

nos
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Hos plaintes.

Toutes faifons n'eftatispas pro-

pres aux guerilons des maladies,

les Roys peuuent innocemment
foufFrir pour vn temps, le dcfre-

glernentdeleur Eftat, à l'exemple

3e Dieu qui permet en cefte façon

le cours du mal: mais fi on ne peut
les accufer pour telles tolérances,

il effimpoflibledcles cxcufcr h en

En ils ne mettent la main à l'œu-

iircpour procurer fa guerifon.

Voftrc,MajeftéSiRE,y eft eftroi-

tement obligée: Quelle y penfe &c

repenfe pluiicurs fois ; 1s temps

permet qu'elley trauaille des celte

heure, particulièrement en ce qui

concerne PEglife , le reftabliffe-

ment de laquelle ne heurte en au-

cune façon les neceflitez prefentes

des affaires. Ce qui fait que fans

delay on le doit entreprendre,

H
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principalement puis que ceft cho-

ie très-certaine que l'vnique moy

é

de régner heureufementen terre,

eft d'y faire florir le règne de ce

grand Monarque qui habite au

Ciel.

le fçay bien qu'on peut dire que

ledefreglcmentdenos mœurs, eft

la principale caufe de nos maux:

Et que par confequent noftre gue-

rifon dépend plus de nous que de

toutautre.-Nousle confeffons a-

uec larmes ; mais il faut confiderer

que les maux de l'Eglife font di-

uerSj qu'il y en a de deux natures:

les vns qui tirent leur eftre de nos

fautes y &c les autres qui viennent

dautruy: A ceux cy voftrcMajc-

ftéfeulepeut apporterremede ; &
c eft à nous principalement de tra-

uailler à la guetifon des autres :

Auiïi fommes nous refolus de rc-
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prendre noftre première pureté .

*

Etlcdefirquenous en auons.fait

que nous fuppWns très humble-

ment voftreMajefté^de nous don-^

ner vn aiguillon nouueau pour

nous porrer plus fortement à cefte

fin, & vne règle pour nous y con-

duire,

Vn aiguillon, faifant telle efti-

me de ceux qui s'acquiteront de

leurdeuoir,& niefpriiant en for-

te ceux qui le négligeant feront

gloire de leur honte v qu'au lieu

d'vn feul motif que nous auons

maintenant pour nous porter au

bien , nous en ayos deux, la gloire

de Dieu>& l'honneur du monde,

Vne Règle -, nous accordant le

fainâ: &c (acre Concile de Trente,

tant vtilepourla reformation des

mœurs. le pourrois m'eftendre

fur ce fuje£t, &mondeiïeineftoit

H ij
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de le faire^maisprefTédu temps, ie

me content eray de faire voir en

peudemotsàvoftreMajefté,que

toutes fortes deconfiderations la

conuient à reccuoir & faire pu-

blier ce (ainétCocile. La bonté de

lachofc,rauthoricê delà caufe,la

laindete de la fin
5
le fruit que pro-

duifent fes conftitutiosje mal que

nous caufele delay de fa receptio,

l'exemple des Princes Chreftiens^

& la parole du feuRoy fon Père.

La bonté de la cliofe : Nous of-

frans à iuftifier qu'il n'y a rien en

ce Concile qui ne foit très >Lain6h

L'authorite de fa caufe puis qu'il

eft fait par l'Eglife vniuerfclle,

dont Tauthorité eft fi grande,que

fans elle faind Au^ullin ne veut

pas croire a lEuangile.

La fainiteté de fa fin , puis qu'el-

le n'eft autre que la conferuarion

de la religion, ôc reftablifTemenr
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d'vnevraye difciplinc en lEglife.

Le fruict que produifent fes con-

stitutions
>
puis qu'en tous les pays

qui l'obferuent i'Eglife y fubfifte

aucc règle.

Le mal que nous caufe ledelay

de fa recepciô
5
puis qu'à ce fubiedt,

beaucoup font mauuais iugement

de. noftre créance , eftimans que

n'admettant pas ce Concile , nous

en reieteons la do£trine,que nous

fommes obligez de prorcfTer fur

peine d'herefic.

L'cxépledes Princes Chreftiens,

puis que l'Efpagne, l'Italie , la Po-

logne , la Flandre , <k la plus grade

partie de l'Allemagne Font receu.

La parole du feu RoyfonPcre,

puis que c'eft vnc des conditions

aulquelles il s'obligea folemnelle-

ment ,' lors que I'Eglife le receut

entre fes bras.

H iij
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La moindre de ces xonii déla-

tions eft fufEfante pour portervo -

ftrcMajefté à nous accorder cefte

ïlequefte,d'autant plus raifonna-

ble que s'il y a quelques articles en

ce Concile, qui bons en eux mef-

mes femblent moins vtiîes à ce

Royaume , pour eftrc repugnans

àfes anciennes vfances, nous nous

foubmectonstres volontiers à en

demander modification.

Nous cfperons, Sir e, de voftre

bonté cefte grâce &c plufieurs au-

tres neceffaires pour la goierifon

de nos maux : Et qui plus eft deuât

que de finir , i'ofe dire que fi l'on

peut mériter par aife£tion , nous

les méritons pour l'extrême pal-

{ion que nous auons à 1 on feruice.

Paflion Sire, dont toutes nos

actions feront autant de tefmoi-

gnages : proteftans deuant Dieu,
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enprefcnce de voftre Majcfté,àk

face de toute la Francc,qu auec l'a-

uancement de la gloire du tout

puifTant , le plus grand foin que

nous vueillonsauoir, eft d'impri-

mer plus par exemple qu'autremét

aux cœurs devos fubjets qui reçoi-

tient inftrudtion de nous Je refl

pcd&l'obeiffancc qu ils vous doi-

uent : mandier du Ciel par vœux
continuels vne abondante effu-

fion de benedi£tions fur voftre

Maicfte' : fupplier celuy qui en eft:

le maiftrc,de deftournerfon ire de

deffus ceft Eftat j Et au cas qu'il le

voulut punir , nous offrir à fup-

porter en ce monde le feu de fes

Foudres, pour en garentir voftre

perfonne: A qui nos fouhaits font

û auantageux
, que quelques

maux qui nous preflent , iamais

nous ne ferous touchez d aucua
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defirquiefgaleceluy que nous a-

uons > de voir la dignité F^oyale

tellement affermie en elle, qu'elle

y foit comme vn ferme rocher qui

brife tout ce qui le heurte.

Ce font^S ire, les defirs de vos

très -humbles & très fidellesfub-

jets & feruiteurs les Ecclefiafti-

ques de voftre Royaume , & les

vœux qu'ils prefen tenta Dieu , le

fuppliant qu'il ouure en (orte Pœil

de fa prouidence pour la direction,

de voftre Majefte
7

, efchaufe fa

bonté' pour fa conferuation, arme

fon bras pour fa defenfe
, qu'elle

puiiTe régner fagement , longue-

ment, &-gl'orieufement, eftant la

règle de fonEftat, laconfolation

de fes fubje£ts 3 & la terreur de

tous fes ennemis.

FIN.
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Extraictdu Priuilege du Roy,

PA R grâce & priuilege du Roy, il cft permis

à Sebastien Cramoysi ,» Man
chand Libraire Iuré en i'Vniueriité de Paris:

d'imprimer où faire imprimer , Se mettre en .

VenteJa Haranguepronocee en la Sale du périt B9urbwy

le 22. FeburieriGiç.kia clofturedes Effats tenus a Paru,

ParReuerend Père en Dieu MeffireArmand
Ieandv Plessis de Richeli e v Euef-

que de Luçon. Faifant tres-exprelfes derYenfes

à tous Libraires& Imprimeurs ou autres de nos

fîibjets de quelque qualité ou condition qu'ils

(oient
3
d'imprimer ou faire imprimer ladite Ha-

rangue &c. la vendre faire vendre débiter, ny
diftribuer par noftre Royaume, foubs prétexte

de quelque addition,changement
5ou autre for-

me dedéguifement qu'on y pourroit apporter,

durant le temps & eipace de lix ans entiers 3c

accomplis , fur peine aux contreuenans de mil

liures d'amende3& de confifeation des exëpiai-

res , & de tous defpens dommages & interefts,

comme il eft plus amplement déclaré es lettres;

de priuilege, données à Paris ce ié. Mars i 6 ij;.

le de noftre règne lecinquiefme.

Parle Roy enfon Confeih

Le F EBVRE.



Fautesforuenuès en l'iwpreftion,

Pag, 6 lifez lient
, pour lie.

pag. i"» lidz accepte t'on, pour accepte on.

pag. 19. lifez laquelle Pon â pour laquelle oa,fîro»j>

pour fi on.

pag, 23, lifez y a t'il, pour y 'a il.

pag. 24 lifez y a t'il, pour y a il, •

pag, 55, lifez ou l'on pour ou on.

pag. 2.6. lifez Reynes pour Roynes.
pag 45. lifez fcandale , pour feandaîc.

Il y a plufieurs fautes aux virgules & aux peinte;

comme aufîi il y en a quelques vnes aux apoltro-

phes , ou pour y en auoir ou il n'en faut pas, ou pout
n'y en auoir pas ou il en faut.






